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Vers une intégration réussie!



HORAIRE

DESCRIPTION
Ce guide a été élaboré de façon à vous donner tous les renseignements nécessaires concernant le
fonctionnement et les politiques du programme d’accompagnement spécialisé du camp de jour de
la Municipalité de Val-des-Monts. Le tout dans l’optique de vous permettre de préparer l’été de vos
enfants au camp de jour. N’oubliez pas de consulter le Guide du parent du camp de jour pour avoir
plus de détails sur les règlements du camp, le déroulement des activités, le service de garde, les
sorties  externes, les modalités de paiement et plus encore.

CRITÈRES D’ADMISSIBILITÉ
Être âgé de 5 à 12 ans (au 30 septembre 2023).

QU’EST-CE QUE C’EST? 
Le programme d’accompagnement spécialisé de la Municipalité de Val-des-Monts a pour but
d’intégrer et d’encadrer les enfants vivant une situation d’incapacité ou de limitation afin de leur faire
vivre des expériences positives et des réussites malgré leurs difficultés. Nos accompagnateurs
spécialisés ont le rôle d’adapter les activités et le déroulement de la journée en fonction des
capacités et des besoins des enfants, d’être une figure d’autorité et d’assurer la sécurité et l’intégrité
de l’enfant tout au long de son séjour au camp. Le tout dans un endroit dynamique et amusant pour
les enfants! 

Être une personne vivant une situation d’incapacité ou de limitation et ayant des besoins
particuliers, un diagnostic ou en attente d’un diagnostic parmi ceux-ci : trouble du spectre de
l’autisme (TSA), trouble du déficit de l’attention avec ou sans hyperactivité (TDA ou TDAH),
déficience intellectuelle, déficience physique, syndrome Gilles de la Tourette, retard global
du développement, trouble du langage ou de la parole, trouble de santé mentale, etc.

Être recommandé par un organisme reconnu, tel que le Centre intégré de santé et de services
sociaux de l’Outaouais (CISSSO), le Pavillon du Parc, le Centre hospitalier Pierre Janet, le
Centre régional de  réadaptation  en déficience physique La  RessourSe, Trait d’union
Outaouais,  AQETA  Outaouais,  un établissement d’enseignement, etc.

Fournir un portrait réel des besoins de l’enfant, de concert avec son intervenant, en
complétant la demande d’admission.

Satisfaire aux critères de participation établis par la Municipalité de Val-des-Monts, dont
l’autonomie (s’alimenter seul, être autonome à la toilette). Également, l’enfant doit avoir une
capacité d’adaptation en lien avec le fonctionnement du camp de jour (transitions,
participation à la vie de groupe).

Il est important de noter que le personnel du camp de jour n’est pas autorisé à administrer
tout médicament à un enfant sans l'autorisation écrite du parent. Le formulaire sera disponible
lors de l'inscription.

1.

2.

3.

4.

5.

6.

| 2



PROCÉDURE D’INSCRIPTION
Le parent doit  se créer un compte sur la plateforme MétaPrisme et compléter le profil de son
enfant à l'adress : https://val-des-monts.metaprisme.com
L’intervenant identifié au dossier de votre enfant (TES, TS, psyhoéducateur, professeur, etc.) sera
contacté par un membre de l'équipe de gestion du camp de jour pour évaluer les besoins
d'accompagnement de votre enfant.
À la suite de l'analyse du dossier, vous serez contacté par un membre de l'équipe de gestion du
Camp.
Par la suite, vous pourrez finaliser l'inscription et effectuer les paiements sur notre portail en ligne
(Coba).

1.

2.

3.

4.

SERVICE DE TRANSPORT
Il est important de noter qu’aucun service de transport adapté ne sera offert ni remboursé
pour transporter l’enfant au camp de jour ou pour le reconduire à la maison. Par contre, la
Municipalité s’engage, dans la mesure du possible, à fournir un transport adapté pour les
diverses sorties pendant les heures normales du camp de jour, soit de 9 h à 16 h.

POLITIQUE DU SERVICE DE GARDE
Le programme d’accompagnement spécialisé se déroule durant la journée d’activité du camp de jour, de 9 h
à 16 h. Il est toutefois possible d’inscrire l’enfant au service de garde. Par contre, cette période ne sera pas
supervisée par un accompagnateur spécialisé. La Municipalité de Val-des-Monts se réserve le droit de
restreindre ou d’annuler l’accès au service de garde d’un participant à la suite du non-respect des
règlements, inscrits au Guide du parent 2023.
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Tarif*   Tarif par enfant, incluant les sorties ou activités spéciales, si applicable.
** Une seule utilisation du service de garde entraînera le paiement du tarif hebdomadaire. 

Une majoration de 20 % du tarif régulier est applicable pour les non-résidents de la Municipalité de Val-des-Monts.

La date limite pour la réception des demandes d’inscription au programme d'accompagnement

est le 12 mai 2023. 

Camp de  jour
73 $*

Service de garde
47 $**Tarif

Service
TARIFS HEBDOMADAIRES

https://val-des-monts.metaprisme.com/


MESURES PRÉVENTIVES ET DISCIPLINAIRES

Tout manquement aux règlements du camp de jour est passible d’une sanction. Par

contre, le programme d’accompagnement essaie de favoriser un environnement où

les enfants peuvent apprendre de leurs erreurs. Le code de vie du camp de jour de la

Municipalité de Val-des-Monts a alors été modifié. Ainsi, un système de mesures

préventives est implanté à notre procédure disciplinaire. Ces mesures seront

déterminées par les accompagnateurs et l’équipe de responsables dans le but de

répondre aux besoins spécifiques de chaque enfant. Cette procédure servira à établir

clairement les limites qui doivent être respectées à l’intérieur d’un groupe. À la suite

des avertissements, des conséquences seront déterminées par l’accompagnateur, la

responsable du programme d’accompagnement et la coordonnatrice, le cas échéant. 
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AU PLAISIR DE PASSER UN ÉTÉ MÉMORABLE
AVEC VOUS ET VOS ENFANTS!

- L’équipe du Camp de jour

Pour tout manquement majeur, les parents
seront immédiatement avisés par la
personne responsable.

Prenez note que chaque situation sera
évaluée individuellement et selon la sévérité
du cas. Il est possible qu'une suspension ou
un renvoi soit appliqué automatiquement.

La Municipalité de Val-des-Monts se réserve
le droit d’expulser, sans remboursement,
tout enfant qui présente un comportement
violent.

INFORMATION
SUPPLÉMENTAIRE
Pour toute information complémentaire sur le
fonctionnement du camp de jour de la
Municipalité de Val-des-Monts, nous vous
invitons à consulter le Guide du parent via la
section « Camp de jour » du site Internet de la
Municipalité à l'adresse : www.val-des-monts.net.
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POUR NOUS JOINDRE

À L’HÔTEL DE VILLE
1, ROUTE DU CARREFOUR 
VAL-DES-MONTS (QUÉBEC)
J8N 4E9

GENEVIÈVE BERNIER

PRÉPOSÉE AUX ACTIVITÉS ET
ÉVÈNEMENTS JEUNESSE

819 457-9400, POSTE 2238

GENEVIEVEBERNIER@VAL-DES-MONTS.NET 

VALÉRIE PICHÉ

COORDONATRICE DU CAMP
DE JOUR

819 457-9400, POSTE 2216

CAMPDEJOUR@VAL-DES-MONTS.NET 

http://www.val-des-monts.net/
mailto:pascalelajeunesse@val-des-monts.net
mailto:pascalelajeunesse@val-des-monts.net

